
Ces informations font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’organisation 
du concours. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier, 1978, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification, à exercer en vous adressant 
à l’administration de l’École.

école camondo • Cycle préparatoire 
� modalités pratiques d’entrée

L’entrée au Cycle préparatoire nécessite
 � le baccalauréat (toute série) ;
 � pour les étudiants scolarisés à l’étranger, un titre admis en 
équivalence du bac et une très bonne pratique du français.

Admission
Dossier A4 à envoyer à l’école Camondo, comportant : 

 � la fiche de renseignements, qui peut aussi être téléchargée 
sur internet ; 
 � un certificat de scolarité de terminale ou la copie 
du baccalauréat ;
 � la copie des bulletins scolaires de première et terminale ;
 � un curriculum vitae ;
 � une lettre de motivation manuscrite concise (recto verso 
maximum) mais précise et personnelle ;
 � un portfolio constitué d’une douzaine de productions 
plastiques (copies uniquement ou photos) diversifiées 
démontrant curiosité, sensibilité et engagement. 

Calendrier
Les dossiers d’admission sont envoyés au gré des candidats 
à partir du mois de janvier qui précède la rentrée universitaire. 
Les candidats reçoivent une réponse dans le mois qui suit. 
Les inscriptions fermes sont ensuite prises par ordre d’arrivée 
des confirmations des intéressés. Les désistements, assortis 
d’un coût de dédit sont admis jusqu’au 30 juin 2018.

Tarifs 2018-2019
 � 8 300 € de frais de scolarité dus à l’inscription dont 8 000€ 
remboursables en cas d’échec au baccalauréat et cas de force 
majeure  et 300€ de frais dossier, non remboursables ;
 � possibilité de paiements échelonnés.

Statuts
Les étudiants du Cycle préparatoire bénéficient du statut étudiant  
et ne sont pas éligibles aux bourses du Crous.  
Le Cycle annuel, ou éventuellement partiel, peut être suivi en 
formation professionnelle continue.

Étudiants étrangers
À la rentrée universitaire, les étudiants étrangers remettent copie 
de leur titre de séjour faisant suite à leur visa pour études.


